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Demande de prise en charge
Fond Mutualisé Départemental

FORMATION/JOURNEE(S) D’ETUDE

Intitulé de la formation/journée(s) d’étude :
N° de stage :

Date et lieu de la formation :

Structure organisatrice de la formation

Syndicat )]

Union Locale )

Union départementale )]
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NedeTeél: .ccooovneeeeiieeiaenann..
Montant SOICIteé : .vvveeerreeeennnnnn €

27/02/2026



IMPORTANT

Le FMD est un outil départemental qui a pour objectif de mutualiser les moyens syndicaux au
niveau de la Saone et Loire. Le dernier congres du 15 et 16 mai 2025 a décidé la prise en
charge, au titre de la formation, des frais de kilomeétres (domicile/ lieu de stage) sur la base de
0,35€ du km et des frais de repas sur la base de 8€ le repas. La structure organisatrice
rembourse le stagiaire en fin de formation et fait une demande de financement au FMD sur
cette base, en fournissant copie des feuilles de frais et copie de la feuille de présence signée par
les stagiaires.

Détail de la demande :

NOM DU STAGIAIRE
ou TOTAL FRAIS KM TOTAL FRAIS REPAS
animateurs
TOTAL
A le Signature

RAPPEL : joindre obligatoirement la copie des feuilles de frais ainsi que la
feuille de présence
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